
Procès-verbal de la séance extraordinaire 
du conseil d'arrondissement

tenue le mardi 20 septembre 2016, à 9 h 
7701, boul. Louis- H.-La Fontaine

PRÉSENCES :

M. Luis Miranda, Maire d'arrondissement
M. Gilles Beaudry, Conseiller d'arrondissement
Mme Andrée Hénault, Conseiller de la ville
M. Paul-Yvon Perron, Conseiller d'arrondissement
Mme Michelle Di Genova Zammit, Conseiller d'arrondissement

Formant quorum et siégeant sous la présidence de M. Luis Miranda, maire 
d’arrondissement.

AUTRE PRÉSENCE :

Mme Viviana ITURRIAGA ESPINOZA, Secrétaire d'arrondissement substitut

____________________________

Cette séance est tenue conformément aux dispositions de la Loi sur les cités et 
villes (RLRQ, c. C-19).

____________________________

Période de questions du public et des membres du conseil 

Aucune question n’est posée par le public ni par les membres du conseil. 

10.01 et 10.02  

____________________________

CA16 12198

Adoption de l'ordre du jour de la séance extraordinaire du 20 septembre 2016,
à 9 h

Il est proposé par Andrée Hénault

appuyé par Gilles Beaudry

et unanimement résolu :

D’adopter l’ordre du jour de la séance extraordinaire du conseil d’arrondissement du 
20 septembre 2016, à 9 h, tel qu’il a été présenté aux membres du conseil, avec 
l’ajout du point 20.04 (1162071005).

ADOPTÉE

10.03  

____________________________
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CA16 12199

Adjuger le contrat 2016-09 relatif aux travaux de réfection du boulevard du 
Golf, entre les boulevards Henri-Bourassa et des Sciences dans 
l'arrondissement d'Anjou, à la compagnie Groupe TNT inc. (plus bas 
soumissionnaire conforme). Dépense totale de 3 330 957,07 $ (contrat : 3 202 
843,34 $ + incidences : 128 113,73 $), taxes incluses. Appel d'offres public 
2016-09 – 12 soumissionnaires

Il est proposé par Paul-Yvon Perron

appuyé par Gilles Beaudry

et unanimement résolu :

D'autoriser une dépense de 3 330 957,07 $, taxes incluses, pour l'exécution des 
travaux du contrat 2016-09 relatif à la réfection du boulevard du Golf, entre les 
boulevards Henri-Bourassa et des Sciences dans l'arrondissement d'Anjou, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

d'accorder à la compagnie Groupe TNT inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat à cette fin, aux prix de sa soumission datée du 29 août 2016, soit pour une 
somme maximale de 3 202 843,34 $, taxes incluses, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public 2016-09; 

d’autoriser le maire d’arrondissement et la secrétaire d’arrondissement à signer tout 
document relatif à cette transaction; et

d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la Ville centrale. 

ADOPTÉE

20.01 1162071004 

____________________________

CA16 12200

Adjuger le contrat 2016-14 relatif à des travaux de planage, revêtement et 
réparation de sections de trottoirs sur des tronçons des avenues Baldwin, de 
l'Alsace et des Ormeaux dans l'arrondissement d'Anjou, à la compagnie 
Groupe TNT inc. (plus bas soumissionnaire conforme). Dépense totale de 
1 994 355,77 $ (contrat : 1 917 649,78 $ + incidences : 76 705,99 $), taxes 
incluses. Appel d'offres public 2016-14 - 4 soumissionnaires

Il est proposé par Gilles Beaudry

appuyé par Andrée Hénault

et unanimement résolu :

D'autoriser une dépense de 1 994 355,77 $, taxes incluses, pour l'exécution des 
travaux du contrat 2016-14 relatif aux travaux de planage, de revêtement et 
réparation de sections de trottoirs sur des tronçons des avenues Baldwin, de 
l'Alsace et des Ormeaux dans l'arrondissement d'Anjou, comprenant tous les frais 
incidents, le cas échéant; 

d'accorder à la compagnie Groupe TNT inc., plus bas soumissionnaire conforme, le 
contrat à cette fin, aux prix de sa soumission datée du 29 août 2016, soit pour une 
somme maximale de 1 917 649,78 $, taxes incluses, conformément aux documents 
de l'appel d'offres public 2016-14; 

d’autoriser le maire d’arrondissement et la secrétaire d’arrondissement à signer tout 
document relatif à cette transaction; et
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d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera assumée par la ville centrale et 
l'arrondissement d'Anjou. 

ADOPTÉE

20.02 1162071006 

____________________________

CA16 12201

Adjuger le contrat 2016-08, relatif à la réalisation de la place publique d'Anjou, 
à la compagnie Les Constructions Hydrospec inc. (plus bas soumissionnaire 
conforme). Dépense totale de 1 477 744,76 $ (contrat : 1 420 908,42 $ + 
incidences : 56 836,34 $), taxes incluses. Appel d'offres public 2016-08 - 5 
soumissionnaires

Il est proposé par Paul-Yvon Perron

appuyé par Andrée Hénault

et unanimement résolu :

D'autoriser une dépense de 1 477 744,76 $, taxes incluses, pour l'exécution des 
travaux du contrat 2016-08, relatif à la réalisation de la place publique d'Anjou, 
comprenant tous les frais incidents, le cas échéant; 

d'accorder à la compagnie Les Constructions Hydrospec inc., plus bas 
soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, au prix de sa soumission datée du 
29 août 2016, soit pour une somme maximale de 1 420 908,42 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 2016-08; 

d’autoriser le maire d’arrondissement et la secrétaire d’arrondissement à signer tout 
document relatif à cette transaction; et

d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera assumée par la Ville centrale et 
l'arrondissement d'Anjou. 

ADOPTÉE

20.03 1162071007 

____________________________

CA16 12202

Adjuger le contrat 2016-13, relatif à la reconstruction des infrastructures 
routières de l'avenue du Mail, entre le boulevard Louis-H.-La Fontaine et 
l'avenue Chénier dans l'arrondissement d'Anjou, à la compagnie Les 
Entreprises Michaudville inc. (plus bas soumissionnaire conforme). Dépense 
totale de 1 872 000 $ (contrat : 1 800 000 $ + incidences : 72 000 $), taxes 
incluses. Appel d'offres public 2016-13 - 6 soumissionnaires.

Il est proposé par Gilles Beaudry

appuyé par Paul-Yvon Perron

et unanimement résolu :

D'autoriser une dépense de 1 872 000 $, taxes incluses, pour l'exécution des 
travaux du contrat 2016-13 relatif à la reconstruction des infrastructures routières de 
l'avenue du Mail, entre le boulevard Louis-H.-La Fontaine et l'avenue Chénier dans 
l'arrondissement d'Anjou, comprenant tous les frais incidents, le cas échéant;
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d'accorder à la compagnie Les Entreprises Michaudville inc., plus bas 
soumissionnaire conforme, le contrat à cette fin, aux prix de sa soumission datée du 
29 août 2016, soit pour une somme maximale de 1 800 000 $, taxes incluses, 
conformément aux documents de l'appel d'offres public 2016-13; 

d’autoriser le maire d’arrondissement et la secrétaire d’arrondissement à signer tout 
document relatif à cette transaction; et

d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au 
dossier décisionnel. Cette dépense sera assumée par la ville centrale. 

ADOPTÉE

20.04 1162071005 

____________________________

CA16 12203

Édicter l'ordonnance RCA 1333-O.3 au Règlement relatif à la circulation dans 
les limites de l'arrondissement Anjou (RCA 1333) - Stationnement sur rue 
réservé aux résidants (SRRR) et abroger les ordonnances RCA 1333-O.1 et 
RCA 1333-O.2 

Il est proposé par Gilles Beaudry

appuyé par Paul-Yvon Perron

et unanimement résolu :

D'édicter, l'ordonnance RCA 1333-O.3 au Règlement relatif à la circulation dans les 
limites de l'arrondissement Anjou (RCA 1333) déterminant les rues ou parties de 
rues, les jours, les heures et les périodes où le stationnement sur rues est réservé 
aux résidants, et fixant les conditions pour l'obtention des permis de stationnement 
afin de donner un caractère permanent au projet pilote, mais en soustrayant dans la 
zone 189 les sections de la place Blain adjacentes aux immeubles portant les 
numéros civiques 7760 à 7780 et 7765 à 7777 ; 

d'autoriser la modification de la signalisation requise à cet effet; 

de conserver en place toute autre réglementation en vigueur;

d'abroger les ordonnances RCA 1333-O.1 et RCA 1333-O.2, relatives au projet 
pilote; et

de publier l’avis public édictant l’entrée en vigueur le 1er octobre 2016.

ADOPTÉE

40.01 1160739011 

____________________________

CA16 12204

Nomination des administrateurs et membres votants à la corporation 
« Festival Anjou inc. » pour l'année 2016-2017, qui assurera, entre autres 
l'organisation des festivités du 60e anniversaire d'Anjou en 2016

Il est proposé par Paul-Yvon Perron

appuyé par Gilles Beaudry

et unanimement résolu :
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De nommer monsieur Denis Risler, monsieur André St-Laurent et monsieur Daniel 
Hébert à titre d'administrateurs et membres votants à la corporation « Festival Anjou 
inc. » pour la saison 2016-2017, dont l'un des mandats est d'assurer l'organisation 
des festivités pour le 60e anniversaire d'Anjou. 

ADOPTÉE

51.01 1160556014 

____________________________

CA16 12205

Levée de la séance extraordinaire du 20 septembre 2016, à 9 h

Il est proposé par Gilles Beaudry

appuyé par Paul-Yvon Perron

et unanimement résolu :

Que la présente séance extraordinaire soit levée à 9 h 07.

ADOPTÉE

70.01  

____________________________

______________________________ ______________________________
Luis Miranda Viviana ITURRIAGA ESPINOZA
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement substitut

______________________________

Ce procès-verbal sera ratifié à la séance du conseil d'arrondissement du 4 octobre 
2016.
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